COMMUNIQUÉ DE PRESSE
Préjudice d’anxiété : nouvelle victoire en Cour de cassation pour 73 salariés et anciens salaries de la Cristallerie de Baccarat
L’ADDEVA 54 (Association de Défense des Victimes de l’Amiante de Meurthe‑et‑Moselle) annonce qu’une décision importante vient d’être rendue par la Cour de cassation concernant le dossier du préjudice d’anxiété des salariés et anciens salariés de la Cristallerie de Baccarat exposés à l’amiante et à d’autres substances CMR (cancérogènes, mutagènes et reprotoxiques).
La société Cristallerie de Baccarat avait formé un pourvoi afin de contester la décision qui reconnaissait ce préjudice aux salariés concernés. Par son arrêt du 11 mars 2026, la Cour de cassation rejette ce pourvoi et confirme la décision rendue précédemment en faveur des salariés.
Pour l’ADDEVA 54, cette décision constitue une étape importante pour les travailleurs qui, pendant des années, ont été exposés à des substances dangereuses dans le cadre de leur activité professionnelle. Elle reconnaît également l’inquiétude légitime que ces salariés peuvent ressentir face au risque de développer, parfois longtemps après leur exposition, des maladies graves liées à l’amiante ou à d’autres produits toxiques.
	Repère : plus de 650 dossiers déjà gagnés par l’ADDEVA 54

Depuis le début des actions engagées par l’association pour la reconnaissance du préjudice d’anxiété lié à l’exposition à l’amiante et aux produits CMR, plus de 650 dossiers ont déjà été gagnés à Cristallerie de BACCARAT devant les juridictions. Cette nouvelle décision de la Cour de cassation vient confirmer la solidité de ces procedures.


Cette nouvelle décision confirme la légitimité du combat mené part  l’ADDEVA 54 et par le cabinet d’Avocats TTLA   pour la reconnaissance des conséquences des expositions professionnelles.
L’association salue le courage et la détermination des salariés engagés dans ces procédures et réaffirme sa volonté de poursuivre ce combat pour la défense des victimes de l’amiante et des produits CMR.
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